
MARCOM BRU

IELEX No. PP.ITBB frÛBRUXELLES, LE 18 N0VEMBRE t965.

BUREAU DE I,.JASH INGTON

INFoRMAT r9N A LA PRESSE tP'.(An) rg+
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I MONTANT SUPPLEMENTA I RE POUR LES OEUFS ENT I ERS SECHES

LA Cbmr1lsstoN, 4 DECIDE LE t7 NOVEMBRE DE FIXER UN MoNTANT

SUPPLEMENTA I RE DE 2,5 DM PAR KG (O ,C,25 U. C. /KG ) POUR LES IMPORïAï I ON S

, D'OEUFS ENiIERS SECHES 8R IGINAIRES DE CHINE, DE GRANDE-BRETAGNE, 
.

,;, DE POLOGNE DE TCHECOSLOVAQUIE ET DE YOUGOSLAVIE.

LA..COMMISSION A MOTIVE CETTE DECISION PAR LA CONSIDERATION QUE

LES PRIX D'OFFRE POUR CE PRODUIT EN PROVENANCE DE CES.CINQ PAYS

MENTIONNES JUSTIFIEI.IT L'APPLICATION D'UN MONTANT §UPPLEMENTAIRE DE

o16?-5 U. C.. PAR KG.

LE REGLEMENT ESi PUBLIE AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES

EUROPEENNES DU 18 NOVEMBRE ET ENTRERA EN VIGUEUR LE 2T NOVI:MBRE Tgà5.

ON SE RAPPELLE QUE LE 26'SEPTEMBRE DERNIER UN MONTANT SUPPLE-
. 

MENTAIRE DE O,75 U.C./KG POUR LE I,1EME PRODUIT EN PROVENANCE DE TOUS

LES PAYS TIERS AVA1T ETE SUPPRIME.
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